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PROCES-VERBAL N° 19

Commission Régionale Controéle Mutations.

SAISON 2025 - 2026.

Réunion du : Mardi 06 janvier 2026.

Présidence : M. Antoine ROMBALDI.

Présent (s) : Messieurs Jean-Francois BERNARDI et Jean-Frangois
GIANNETTINI

Absent(s) :

Excusée :

Assiste(nt) :
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CAS DU JOUEUR LAMRINI EL. OUAHABI Zakaria (U 15) ST JEAN F.C.
AJACCIO (Ligue Corse de Football) :
DEMANDE DU RETRAIT CACHET MUTATION.

Suite au courriel de ST JEAN F.C. AJACCIO, en date du lundi 29 décembre
2025 et compte tenu du fait que le club de SAINT JEAN F.C. AJACCIO a fait
la demande de licence le 17 juillet 2025, soit apres la date limite fixée au 15
juillet 2025, la Commission ne peut accéder a cette demande.

En conséquence, la commission ne peut donc accéder a la requéte de
SAINT JEAN F.C. AJACCIO concernant le retrait du cachet mutation
pour le joueur LAMRINI EL. OUAHABI Zakaria (U 15).
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